
 

Notre mission 

· Offrir aux médecins généralistes et aux autres professionnels de santé, 
médico-sociaux  et  sociaux,  la  possibilité  de  faire  appel  à  une  
concerta on pluridisciplinaire, l'Intervision. 

· Me re à disposi on, lors de I’lntervision, l'exper se de professionnels 
en addictologie. 

· Coordonner  et  suivre  les  Intervisions  sur  l'ensemble  des  Hauts  de 
France, en lien avec les CSAPA, les centres hospitaliers et les nouvelles 
organisa ons de soins : CPTS, MSP, DAC, etc. 

· Développer  le  travail  de  concerta on  et  favoriser  l'échange  de  
pra ques en addictologie. 

 

Contactez nous 

contact@gahdf.fr 
03 20 52 35 25 

bd de la Moselle 59000 Lille 
 

www.gahdf.fr 

 

L’INTERVISION  

Une réunion de concerta on au service des médecins 
généralistes et des professionnels des champs  
sanitaires, médico-sociaux et sociaux, concernés par 
des pa ents/usagers ayant une probléma que  
d'addic on, en situa on complexe. 

L’Intervision permet de ne pas travailler seul, d’échanger sur sa 
pra que,  de  progresser,  de  se  renouveler  et  de  créer  du  lien 
entre  les  différents  champs,  lieux  d’exercice  et  approches  
thérapeu ques 

73, bd de la Moselle  
9000 Lille   

03 20 52 35 25  
contact@gahdf.fr 



L’INTERVISION

 

Un ou l au bénéfice de la personne dépendante en situa on complexe pour 
l’aider à  

· être acteur de son parcours de soins, s'approprier son 
projet thérapeu que, 

· bénéficier  d'une  con nuité  et  d'une  cohérence  des 
soins prenant en compte son environnement familial, 
social et professionnel, son parcours de vie, les divers 
intervenants qui l’entourent, 

· Faciliter l’accès aux soins,  
· prévenir les risques de rupture de parcours de soins et 

de nomadisme. 

Un ou l au service des professionnels des champs médicaux, sociaux et 
sanitaires perme ant de se réunir autour de la situa on Pa ent et de sa 
probléma que pour : 

· croiser les regards, 
· mieux comprendre sa situa on, 
· apporter de la cohérence et de la complémentarité 

dans le parcours de soins, 
· débloquer des situa ons, prévoir des relais, 
· définir les op ons d'accompagnement prioritaire, 
· rompre  l'isolement  vis-à-vis  d’une  situa on  

probléma que  et  prévenir  l'épuisement  ou  le  
sen ment d'impuissance. 

· Monter en compétence par la mise en commun 
d’expériences professionnelles et la présence de 
professionnels experts 

Une Charte de l'Intervision précise la place et le consentement du pa ent,  
la confiden alité des propos, et le respect de chacun des acteurs.  

Les Intervisions sont organisées localement en lien avec des acteurs du territoire.  

NTERVISION  

Notre Associa on vous accompagne tout au long du projet dans une  
démarche partenariale 

· Nous assurons avec vous la promo on de l’ou l sur votre territoire  
· Nous me ons à votre disposi on :  

· Des supports de communica on (plaque e, site Internet, mailing), 
· Des ou ls pour accompagner l’anima on et la coordina on :  

· Le Guide Méthodologique  
· Les formulaires préétablis  :  

Invita on, Document Accord  Pa ent, 
Feuille  de  présence,  Note  
d’honoraires, etc. 

· Des conven ons de partenariat  signées 
avec  chaque  structure partenaire  afin de 
définir  les  condi ons  de  mise  en  œuvre 
(modalités  d’organisa on  et  mise  à  
disposi on des moyens humains et matériels). 

· Nous indemnisons les professionnels libéraux pour leur par cipa on aux  
Intervisions (via le fond FIR de l’ARS Hauts de France).  

Vous souhaitez développer l’Intervision sur votre secteur ? 

CPTS, MSP, CSAPA, structure médicosociale ou service hospitalier, vous  
souhaitez devenir pôle d’Intervision il suffit : 

· un  lieu d’accueil pour  le  déroulement  des  
réunions, 

· une  coordina on pour  inviter  les  acteurs  
locaux,  en  lien  avec  notre  Associa on  pour  la 
planifica on et le suivi des Intervisions,  

· Un  référent de pôle , idéalement représentant 
de  la  médecine  de  ville,  qui  peut  également 
être l’animateur de la réunion 

Une phase d’expérimenta on sur une période donnée peut être envisagée 
afin de tester l’intérêt et la faisabilité du disposi f. 


